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janvier 1729, le président du Conseil de marine écrivait à M. 
Le Pelletier qu’il donnerait de l’avancement au sieur Bailly 
de Messein, enseigne au Canada, dès qu’il en aurait l’occa­
sion (3).

En 1730, M. Bailly de Messein obtint la permission de 
passer en France (4). Nous ignorons s’il profita de ce 
congé.

En 1732, M. Bailly de Messein fut promu au grade de 
lieutenant. C’est, du moins, ce que nous pouvons inférer 
d’une lettre du président du Conseil de marine à M. de Li- 

Le 22 avril 1732, il l’informait que le roi avaitgnery.
accordé à son fils l’enseigne vacante par l’avancement de 
M. Bailly de Messein (5).

M. Bailly de Messein mourut à Québec le 27 septembre 
1744. Son acte de sépulture le qualifie de lieutenant réfor­
mé d’une compagnie de la marine et le dit âgé d’environ 
80 ans.

Il s’était marié deux fois.
Il avait épousé, à Québec, le 8 février 1706, Anne Bon­

homme, veuve de Jean Minet, et fille de Guillaume Bonhom­
me et de Françoise Haché. Elle décéda à Québec le 2 juin 
1714.

En secondes noces, à Québec le 30 octobre 1717, M. 
Bailly de Messein épousa Catherine Trefflé, veuve de Léo­
nard Crequel, et fille de François Trefflé dit Rotot et de 
Catherine Mathieu. Elle décéda à Québec le 2 mars 1732. 

De son premier mariage il avait eu cinq enfants :
I

Marie-Anne Bailly de Messein
Née à Québec le 19 mai 1707. 
Probablement décédée en bas âge.
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